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SCHREIBEN [DES FRANZ , AMBASSADOREN ROBERT MIRON AN DIE KATH. ORTE]

"Jl fault fere un. acquiescement a part en La forme que  j ’ay envoyée d ’autant
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que c ’est ce que j ’ay faict fere aux Cantons protestons . " Damit aber seien

die neugl ., Orte verpflichtet , den Madrilenischen Traktat genau
einzuhalten . "Ainsy jlz seront tenus d’oster Les nouveautés introduites au
préjudice de La religion Catholique en La Valteline et de fere reparer Les

contraventions qu ' on y pouvoit apporter cy apres Et Leur ay faict oster Les

reserves qu ’jlz avoient baillez a Monseigneur [ Guillaume ] Montholon [ a . o.

Ambassador bei den eidg . Orten und in Bünden 3 ] Salvo honore et Conscientia 3

et La reserve de Leurs alliances droictz temporels et Spirituelz et Le tout

en faveur de La religion Catholique 3 Aussy fault Jl que Les Catholiques a

present esclaircir que Le dit traictê de Madrid qui est du 25 Avril 1621 en

L ’article 3 ne préjudicié point a La Religion ains dict qu ' on ostera ce que

a esté faict au préjudice d ’Jcelle 3 au lieu qu ’on a calomniesement publié par

tout qu ’Jl disoit qu ' on remettrait La religion corme elle estoit en 1617 et

dict au contraire qu ' on ostera ce qui a esté faict en La dite année [ ? ] 3

CeLa n ' empesche pas qu ’on n ' y fais cher [ ch ] er mieulx 3 Car Jl n ’y a rien de

tout a mesLangé a present et ne Le remettra on pas en exécutant Le traictê

Sur Lequel Le Roy d 'Espagne [Philipp IV . ] demande au Roy [ Ludwig XIII . ] Les

promesses des Cantons et a Maintenir Leur demande a eulx (Le refus offense

donc tous Les deux Roy s au cas que Le Roy d ’Espagne procede de bonne foy

comme Jl veult qu ’on Le Croye) Mache es daher den Anschein , als

wäre viel eher das Gegenteil der Fall , so seien ausschliesslich
dessen Minister dafür verantwortbar zu machen.

"Et en baillant cet acquiesement pur et simple je ne trouve pas mauvais ou

que Les Suisses baillent dabondant une déclaration telle que vous avez en¬

voyé ou qu ’jlz La reçoivent d.u Roy ou que L ' un et L ' autre se faict . Mais Jl

me semble qu ’Jl en fault fere deux pièces pour ce que cet acquiesement est

public et doit estre baillé aux Ministres d ’Espagne et ayant des clauses

que nous n ' avons point souffert par Les protestons venant a Scavoir ceLa

comme Jl seroit difficile de Leur faire jlz voudraient possible jmportuner

Le Roy pour des déclarations a Leur proffit ou voudraient adjouster a La pro¬

messe qu ' jlz ont faicte (sa Majesté desire faire pour Les Catholiques plus

que pour eulx pour ce que ce seront Les Catholiques qui avoient mis La der¬

nière main en cet affaire ainsy chacun aura son compte ne trouvant rien de

mal a propos en cet escrit que m 'avez envoyé pourveu que Le Roy l ’agrer ainsy



que  j 'e m'effor ce ray de Le fere trouver bon . "

Kopie , in franz . Sprache , aus der franz . Ambassade.
AH 27 , 118 - 119 - Blatt 119 leer
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